
Service Bibliothèques et Archives Municipales - Location de l’exposition «Les Romans
se font tirer le portrait» - Tarification - Réaffectation d’une partie des recettes

M. LE MAIRE, Rapporteur : Le Service Bibliothèques et Archives Municipales louera à
différentes institutions l’exposition «Les Romans se font tirer le portrait» réalisée par le Secteur
Jeunesse de la Médiathèque Pierre Bayle.

Pour assurer le transport dans de bonnes conditions, des emballages spécifiques ont été
achetés pour un montant de 4 500 F.

Les tarifs proposés varient selon le nombre de modules de l’exposition loués dans la limite
de deux mois :

- un module : 300 F,

- deux modules : 500 F,

- trois modules : 800 F,

- quatre modules : 1 000 F.

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver les tarifs mentionnés ci-dessus,

- autoriser M. le Maire à signer les contrats de location,

- autoriser l’encaissement des recettes sur l’imputation 92.233.7088.45000 (autres
produits d’activité annexes),

- autoriser la réaffectation en dépenses des recettes jusqu’à la hauteur de 4 500 F sur
l’imputation 92.233.6042.45000 (achats de prestation de service), afin de tenir compte du coût
d’achat des emballages.

Les crédits seront repris au budget supplémentaire de l’année en cours.

Après en avoir délibéré et sur avis favorables des Commissions du Budget et Action
Culturelle, le Conseil Municipal, à l’unanimité, en décide ainsi.

Récépissé préfectoral du 16 avril 1997.
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